
 
 

 

DEMANDE DE RESERVATION 
POUR LA 

LOCATION D’UN MOBIL HOME 

L’Isle      56750 DAMGAN contact@camping-closnenn.com 
Tél. : 02 97 41 16 59 – Fax : 09 65 23 73 53 www.camping-closnenn.com 

 
Ouverture de l’accueil :  9h00 à 12h00 et 15h30 à 19h00    sauf juillet et août : 8h30 à 13h00 et 14h00 à 20h00 

 

 

Nom :   Prénom :  

Adresse :   

Code postal :  Ville :  

Tél. :  Port. :  

e-mail  
 

Nombre d’adulte (à partir de 13 ans)   Nombre de véhicules  

Nombre d’enfants de 0 à 12 ans inclus   Nombre d’animaux  

   (Chiens dangereux non admis) 

 

Souhaite réserver pour la période 
du  
au  

 

TYPE DE MOBIL-HOME 

Mobil- home 2 chambres – 4 personnes   

Mobil-home 2 chambres – 5/6 personnes  

Mobil–home  3 chambres – 6 personnes  
 

Nombre Durée Prix unitaire Total    

 semaine     

 semaine      

 2 nuits      

 3 nuits      

 4 nuits    Mode de paiement  

  Chèque  

TOTAL   Chèques vacances  

Acompte 25%   Espèces (mandat postal)  

Frais de dossier non déductible 10.00 €  Paiement par carte bancaire possible  

Total versement   en nous téléphonant au 02 97 41 16 59 

 
 

 Un acompte de 25% déductible du prix de séjour + 10 € de frais de dossier sont sollicités à la 
demande de réservation. 

 Le solde du séjour doit être réglé 30 jours avant la date d’arrivée au camping. 
 
 

 Vous pouvez souscrire une assurance annulation auprès de votre assureur ou moyennant le 
tarif de 9.50 € /semaine de location en transmettant l’imprimé ci- joint et le règlement de 
l’assurance au Cabinet A.TOL - B.P. 94  17206 ROYAN -  tél : 05 46 38 95 05 -  
info@assurancecamping.com 
 

 Souscription d’une assurance annulation :  OUI  NON  

 
Suite et signature au verso 

mailto:camping-closnenn@wanadoo.fr


 
 

 

 

 

CONDITIONS DE LOCATION D’UN MOBIL HOME 

 

 
 

1. Toute location est nominative et ne peut en aucun cas être cédée. 

2. Les droits de location (acompte + frais de dossier) devront être payés avec la demande de réservation. L’acompte 
sera déduit du montant de la facture. Le solde du séjour devra être intégralement transmis 30 jours avant le début 
du séjour. Aucune réduction ne sera consentie dans le cas d’une arrivée retardée ou d’un départ anticipé. 

3. En cas de retard sur la date prévue d’arrivée, veuillez nous en aviser ; en l’absence de message, l’emplacement 
devient vacant 24 heures après la date d’arrivée mentionnée au contrat et le règlement intégral des prestations sera 
exigé. 

4. En cas d’annulation, il vous sera retenu ou vous resterez à devoir les frais de réservation et l’acompte si vous annulez 
plus de 30 jours avant la date prévue de votre arrivée et la totalité de votre séjour si vous annulez moins de 30 jours 
avant la date prévue de votre arrivée. 

5. Une assurance annulation peut être souscrite auprès de votre assureur ou du cabinet A.TOL (demande de 
souscription jointe) 

6. Le mobil home pourra être occupé à partir de 16 heures le jour de votre arrivée et devra être libéré avant 10 heures 
le jour de votre départ. 

 Forfait week-end : arrivée vendredi à partir de 16 heures et départ jusqu’ au dimanche  14 heures. 

7. Les hébergements sont loués pour un nombre de personnes indiqué sur le tarif en vigueur et pour un véhicule. 
Aucun surnombre ne pourra être envisagé sans autorisation de la direction. 

8. Le tarif de location comprend l’emplacement pour une voiture, la fourniture d’eau, de gaz et d’électricité. Tous les 
mobil-homes sont équipés de vaisselle, couvertures, ustensiles de cuisine, salon de jardin et parasol. Les draps et 
taies d’oreillers ne sont pas compris. 

9. Les chiens de catégorie 1 et 2 ne sont pas admis. Les autres chiens sont admis mais devront être tatoués et vaccinés ;  
ils donnent lieu au paiement d’une redevance selon le tarif en vigueur. 

10. Les hébergements seront rendus dans le même état de propreté qu’à la livraison. Toute dégradation de 
l’hébergement ou de ses accessoires donnera lieu à une remise en état immédiate aux frais du locataire. L’état 
d’inventaire de fin de location devra être rigoureusement identique à celui de début de location, tout manquant 
devra être payé par le locataire. 

11. En garantie de ces dispositions, une caution de 300 € sera exigée du locataire le jour de son arrivée en deux 
chèques :  

 un de 50 € pour couvrir les frais de ménage à réaliser en fin de séjour si le mobil home n’a pas été remis dans le 
même état de propreté qu’à l’arrivée. Ce chèque est restitué en fin de séjour. 

 Un de 250 € de garantie contre les dégâts éventuels, rendu à la fin de la location sous déduction éventuelle des 
frais de remise en état ou remplacement des manquants. Cette caution ne constitue pas une limite de 
responsabilité. 

 En cas de départ en dehors des heures d’ouverture du bureau, la caution sera retournée par courrier au locataire 
après inspection des lieux. 

12. Le locataire doit obligatoirement être assuré en responsabilité civile. 

 

Je reconnais avoir pris connaissance et accepter les conditions de location. 
 

Fait à                                                le                                                  
Signature : 

 


